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Gouvernement du Québec

Décret 1473-2021, 24 novembre 2021
Concernant le renouvellement du mandat de membres 
du conseil d’administration de Télé-université

Attendu qu’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
accordées à Télé-université par le décret numéro 1302-
2011 du 14 décembre 2011 le conseil d’administration de 
Télé-université se compose de dix-sept membres;

Attendu qu’en vertu du paragraphe f de l’article 3 de 
ces lettres patentes cinq personnes sont nommées pour 
trois ans par le gouvernement sur la recommandation du 
ministre, après consultation des groupes les plus repré-
sentatifs des milieux sociaux, culturels, des affaires et  
du travail;

Attendu qu’en vertu de l’article 7 de ces lettres 
patentes, sous réserve des exceptions qui y sont prévues, 
les membres du conseil d’administration continuent 
d’en faire partie jusqu’à la nomination de leurs succes-
seurs, nonobstant la fin de la période pour laquelle ils  
sont nommés;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 819-2018 du  
20 juin 2018 madame Maria Giustina Corsi et madame 
Noëlla Lavoie ont été nommées membres du conseil  
d’administration de Télé-université, que leur mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de les renouveler;

Attendu que les groupes les plus représentatifs des 
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont 
été consultés;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que les personnes suivantes soient nommées de nouveau 
membres du conseil d’administration de Télé-université, 
à titre de personnes représentatives des milieux sociaux, 
culturels, des affaires et du travail, pour un mandat de  
trois ans à compter des présentes :

— madame Maria Giustina Corsi, avocate partenaire, 
Clinique juridique Juripop;

— madame Noëlla Lavoie, présidente, Synergie conseils 
stratégiques.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

76004

Gouvernement du Québec

Décret 1474-2021, 24 novembre 2021
Concernant la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec à Montréal

Attendu qu’en vertu du paragraphe d de l’article 32  
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1) les  
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer- 
cés par un conseil d’administration composé notamment  
d’une personne nommée pour trois ans par le gouverne- 
ment sur la recommandation du ministre, et choisie parmi  
les personnes proposées conjointement par les collèges  
d’enseignement général et professionnel de la région prin- 
cipalement desservie par l’université constituante;

Attendu qu’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fin de la période pour laquelle ils sont nommés;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 1070-2017 du 
1er novembre 2017 monsieur Richard Filion était nommé 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Montréal, que son mandat est expiré et qu’il y a 
lieu de pourvoir à son remplacement;

Attendu que les collèges d’enseignement général 
et professionnel de la région principalement desser-
vie par l’université constituante ont proposé monsieur  
Marc Rémillard;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que monsieur Marc Rémillard, directeur général, Cégep 
de Valleyfield, soit nommé membre du conseil d’admi-
nistration de l’Université du Québec à Montréal, à titre de 
personne proposée conjointement par les collèges d’ensei-
gnement général et professionnel de la région principale-
ment desservie par cette université, pour un mandat de  
trois ans à compter des présentes, en remplacement de 
monsieur Richard Filion.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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